SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 18 mars 2003

PROCÈS-VERBAL des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue  en son Hôtel de Ville sis au 1 de la rue de l’Église sud, à Lacolle, à dix-neuf heures, le mardi dix-huitième  jour du mois de mars de  l’an deux mille trois.

Étaient présents :

- Monsieur Yves Duteau, maire

- Madame Linda Brouillard, conseillère

- Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

- Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

- Monsieur Réal Trudeau, conseiller

- Monsieur Donald Robinson, conseiller.

Absence motivée de Monsieur Éric Lavallée, conseiller au poste numéro trois.

Le Conseil formant quorum  siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présent :  Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorier. 

______________________________

2003-03-128
OUVERTURE

À 19 :18 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2003-03-129
CHALET DES LOISIRS – PLANS ET DEVIS DE SOUMISSION - ARCHITECTE

ATTENDU que le conseil de la Municipalité de Lacolle propose la construction d’un chalet des loisirs pour l’été 2003;

ATTENDU que des plans et devis préliminaires ont déjà été confectionnés par monsieur George Carazzato, architecte , de la société d’architecture Giroux, Carrazzato, en date du 1er août 2002;

ATTENDU que des plans et devis d’exécution sont nécessaires pour faire un appel d’offres;

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Lacolle mandate Monsieur Georges Carazzato, architecte, de la société d’architecture Giroux, Carazzato,  pour la confection des plans et devis d’exécution du chalet des loisirs, au prix de 2900 $, tel que soumis à son offre de services du 31 mai 2002.

QUE les crédits nécessaires soient prélevés à même les crédits non autrement appropriés du fonds général d’administration.

ADOPTÉE.

2003-03-130 LAMPADAIRES – PROJET FERME M & M POUSSARD

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle décrète que l’éclairage public dans le projet domiciliaire Ferme M & M Poussard (rue Poussard, domaine des Orioles) sera fourni par des lampadaires individuels au sodium, tels que décrits ci-après, acquis par la Municipalité à même le fonds général d’administration, et installés en façade de la rue, un par  terrain,   alimentés en électricité depuis le bâtiment érigé sur ledit terrain, le coût de l’électricité pour chaque lampadaire étant à la charge du  propriétaire du terrain :

· luminaire EXE BOS 12, attache EXE FP 8170, poteau SN 1080-1, ampoule LU50MED, ballast ADV71A7807B, œil magique ALR AA105

· fournisseur :  Entreprise NBM Inc., de Delson

QUE le Conseil autorise l’achat en lot d’une douzaine de  lampadaires, au coût de 150$ par lampadaire plus taxes, et autorise une dépense maximale de  2070 $ à cet effet.

ADOPTÉE.

2003-03-130A
AVIS DE MOTION

AVIS est donné par monsieur Réal Trudeau, conseiller au poste numéro 5, qu’à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour régir l’implantation de l’éclairage public dans le projet domiciliaire Ferme M & M Poussard (Domaine des Orioles, rue Poussard).

______________________

Réal Trudeau

2003-03-131  
RÉFECTION DU TROTTOIR – RUE VAN VLIET


Sur la proposition de monsieur  Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le secrétaire-trésorier à faire une demande de soumission par voie d’invitation écrite  auprès de trois entreprises qualifiées  pour la réfection de partie du trottoir de la rue Van Vliet située sous le viaduc de la compagnie de chemin de fer Canadien Pacifique, conformément au devis préparé par BMST Roumon Experts-Conseils et soumis à la Municipalité en date du 27 juin 2002 sous le titre « Cahier des clauses administratives et techniques particulières, rue Van Vliet, réfection de trottoir » , lequel fait partie intégrante de la présente résolution;

QUE le Conseil mandate BMST Roumon Experts-conseil/Groupe Génivar pour compléter le dossier nécessaire à la demande de soumissions et pour effectuer la surveillance des travaux.

ADOPTÉE.

2003-03-132  

MÂTS – HÔTEL DE VILLE
Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu  à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l’achat de deux (2) mâts de vingt-cinq (25) pieds de haut, trois (3) pouces à la base, chez Technimat inc., au coût de 665$ par mat, incluant l’installation, à l’exclusion des taxes, et autorise une dépense maximale de 1565 $ à cet effet.

ADOPTÉE.

2003-03-133  
RAMPE D’ESCALIER EXTÉRIEURE ET TOITURE DU BALCON – BUREAU MUNICIPAL
Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle confie à monsieur Denis Martin, entrepreneur en construction, certains travaux de finition de l’extérieur de l’Hôtel de Ville, tels l’installation de la rampe d’escalier  acquise de monsieur Maurice Thibert, ainsi que le remplacement de la toiture du balcon du bureau municipal, et autres;

QUE lesdits travaux soient effectués à taux horaire  sous la surveillance  de l’inspecteur municipal;

QUE le Conseil autorise une dépense maximale de 2000 $ à cet effet et que les crédits nécessaires soient prélevés à même les crédits du fonds général d’administration prévus pour l’entretien de l’édifice municipal .

ADOPTÉE..

2003-03-134  TRAVAUX DE PEINTURE – HÔTEL DE VILLE - SOUMISSIONS
Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le secrétaire-trésorier à faire une demande de soumissions par voie d’invitation écrite auprès d’au moins trois entrepreneurs qualifiés pour les travaux de peintures de l’extérieur de l’Hôtel de Ville conformes au devis préparé par l’inspecteur municipal en date du 18 mars 2003 et faisant partie intégrante de la présente résolution.

ADOPTÉE.

2003-03-135   
COMPTES À PAYER

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement des comptes suivants :

COMPTES À PAYER

EN DATE DU 18 MARS 2003

NOMS DES FOURNISSEURS :



MONTANT :

Action Solutions Radio Inc.





243.85 $

Aréo-Feu







830.60

Bell Canada







865.00

Bell Mobilité







  61.57

Centre National de Phalatélie





  25.25

Daneau Luc, Avocat





         1 709.96

Distribution Givo Enr.





478.79

Éditions juridiques FD





  48.15

Équipement J.Charette S.C.C.




268.59

Équipement Moore Ltée





701.65

Formules Municipales





  52.61

Garage Patenaude Inc.





940.34

Matériaux Graymont Inc.





896.30

Hébert & Gouin






  14.90

Hydro-Québec





         3 206.83

Labrador Laurentienne Inc.





  71.82

Laboratoire Environnement LQC Inc.



120.78

Marché H. Dauphinais Inc.





506.04

Marché Jacques Enr.






  78.26

Matériaux Coupal Inc.




         3 407.39

Mines Seleine






         1 649.08

Perron & Fils







278.48

Pétroles Dupont Inc.






740.19

Photocartothèque québécoise





191.52

Pitney Bowes Leasing





112.27

Pitney Works







590.13

A. Racine & Fils Limitée




         2 605.66

Réanimation Sauve-Vie





547.52

Restaurant Guinois Enr.





162.00

Station Service Dauphinais Inc.




  99.32
COMPTES À PAYER

EN DATE DU 18 MARS 2003 :



       21 504.85 $
ADOPTÉE.

2003-03-136 MÉMOIRE – PRÉSENTATION À LA COMMISSION SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DE LA PRODUCTION PORCINE AU QUÉBEC – APPUI DE LA DÉMARCHE
Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la démarche de monsieur Jean-Louis Tinant, lequel entend déposer  à la Commission sur le développement durable de la production porcine au Québec un mémoire intitulé « La PME agricole en péril? » rédigé conjointement avec monsieur Robert Patenaude.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d’office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros  2003-03-129, 2003-03-130, 2003-03-131, 2003-03-132, 2003-03-133, 2003-03-134. 2003-03-135.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce dix-huitième jour du mois de mars de l’an deux mille trois.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2003-03-137  
LEVÉE

A 21 :20 heures, monsieur Yves Duteau, maire décrète la levée de la présente séance.

ADOPTÉE.

Procès-verbal adopté ce 8 avril 2003 

__________________


___________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

_____________________________________________________________

